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Ouverture de la session

La premiere session de I'Assembl6e de ]'organisation constituee en vertu de la Conventio n
internationale de 1971 portant cr6ation d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages du s
a la pollution par les hydrocarbures, telle que modiffee par le Protocoie de 1992 y relatif (Fonds d e
1992) a 6t6 ouverte par le Directeur de la Division des affaires juridiques et des relations exterieure s

de 1'OMI, M . Magnus G6ransson, au nom du Secr6taire g6n6ral de ]'Organisation maritime international e
(OMI), M. William O'Neil .

Les Etats Membres ci-apr6s 6taient presents :

Allemagne

	

Japon
Danemark

	

Mexiqu e
France

	

Norv&g e

L'Assembl6e a pris note des renseignements communiques par l'Administrateur selon lesquel s
les Etats contractants participant a la session avaient pr6sente des pouvoirs en bonne et due forme .

Questions de procedure

1

	

Adoption de 1'ordre du 'ou r

L'Assembl6e a adopt6 l'ordre du jour publi6 sous la cote 92FUND/A.1/1 .

2

	

Election du President et des deux Vice- r6sidents

2.1

	

L'Assembl6e a 6lu les repr6sentants ci-apr6s pour la p6riode allant jusqu'a sa prochaine sessio n

ordinaire :

President :

	

M. C Coppolani (France )
Premier Vice-president :

	

M . H Tanikawa (Japon )
Deuxi6me Vice-president :

	

M. P Gomez-Flores (Mexique )

Royaume-Un i
SuMe
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2.2

	

En son propre nom et en celui des deux Vice-presidents, le President a remercie 1'Assemble e
de la confiance qu'elle leur avait temoignee .

3

	

Etats non contractants invites en gualite d'observateurs

3.1 L'Assemblee a decide que les categories ci-apres d'Etats devraient titre invitees a envoyer des
observateurs aux sessions de 1'Assemblee et que le Reglement intdrieur devrait titre libelle en
consequence (voir le point 5 de l'ordre du jour) :

a) Etats qui ont sign la Convention de 1992 portant creation du Fonds ou qui ont depos e
1'instrument approprie en ce qui concerne ladite convention mais pour lesquels ladit e
convention West pas encore en vigueur ;

b) Etats qui ont notifie au Fonds de 1992 qu'ils envisageaient d'adherer a la Conventio n
de 1992 portant creation du Fonds ;

c) Etats qui sont Membres du Fonds de 1971 mais qui ne sont pas Membres du Fonds d e
1992; et

d) Etats qui seraient invites a envoyer des observateurs aux reunions de 1'Assemblee du
Fonds de 1971, conformement au Reglement interieur de cette derniere .

3 .2 Le statut d'observateur aupres du Fonds de 1992 a en consequence ete accorde aux Etats non
contractants ci-apres conformement a la decision evoquee au paragraphe 3 .1 ci-dessus . Les Etats suivis
d'un asterisque dtaient representes a la presente session .

Etats qui ont depose des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion
a to Convention de 1992 portant creation du Fonds:
Australie*

	

Finlande*

	

Iles Marshall
Bahrein

	

Grece*

	

Liberia*
Espagne *

Autres Etats qui ont sign la Convention de 1992 portant creation du Fonds :
Maroc*

	

Monaco*

	

Pologne *

Autres Etats qui sont Membres A Fonds de 1971 mais qui ne sont pas Membres du Fonds d e
1992:
Albanie Gabon Pays-Bas*
Algerie Gambie Portugal *
Bahamas Ghana Qatar
Barbade Inde Republique arab e
Belgique* Indonesie* syrienne *
B6nin* Irlande Republique de Coree*
Brunei Darussalam Islande Saint-Kitts-et-Nevis
Cameroun Italie* Seychelles
Canada* Kenya Sierra Leon e
Chypre * Koweit * Slovene *
Cote d'Ivoire Malaisie Sri Lanka
Croatie Maldives Tonga
Djibouti Malte Tunisie*
Emirats arabes unis* Maurice Tuvalu
Estonie Mauritanic Vanuatu
Federation de Russie* Nigeria* Venezuela *
Fidji* Papouasie-Nouvelle-Guinee Yougoslavie
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Etats qui ont le statut d'observateur aupres du Fonds de 1971 :
Arabie saoudite* Equateu r
Argentine Etats-Uni s
Bresil* Jamaique
Chili* Lettonie*
Chine* Panama*
Coiombie Perou *
Egypte Philippines

4

	

Organisations intergouvernementales ou organisations internationales non
gouvernementales invitees en gualite d'observateurs

4.1 L'Assemblee a decide que les categories ci-apres d'organisations devraient etre invitees a se faire
representer par des observateurs aux sessions de I'Assemblee et que le Reglement interieur devrait etr e
libelle en consequence (voir le point 5 de l'ordre du jour):

a) le Fonds de 1971 ;

b) 1'Organisation des Nations Unies ;

c) l'Organisation maritime internationale ;

d) toute autre institution specialisee des Nations Unies avec laquelle le Fonds de 1992 a de s
interets communs ;

e) toute autre organisation intergouvernementale et toute organisation internationale no n
gouvernementale que I'Assemblee a decide d'autoriser a participer a ses reunions, conformement
a Particle 18 .10 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds .

4.2 Le statut d'observateur aupres du Fonds de 1992 a en consequence ete accorde aux
organisations intergouvernementales et aux organisations internationales non gouvernementales ci-apre s
conformement a la decision evoquee au paragraphe 4 .1 ci-dessus . Les organisations suivies d'un
asterisque etaient representees a la presente session .

Organisations intergouvernementales :
Centre regional mediterraneen pour l'intervention d'urgence contre la pollution marin e

accidentelle (REMPEC )
Commission de la protection de 1'environnement de la mer Baltique (Commission d'Helsinki )
Communaute europeenn e
Fonds international d'indemnisation de 1971 pour les dommages dus a la pollution par les

hydrocarbures (Fonds de 1971) *
Institut international pour l'unification du droit prive (UNIDROIT )
Organisation des Nations Unie s
Organisation maritime internationale (OMI) *
Programme des Nations Unies pour 1'environnement (PNUE)

Organisations internationales non gouvernementales :
Advisory Committee on Pollution of the Sea (ACOPS )
Association internationale des armateurs petroliers independants (INTERTANKO) *
Chambre internationale de la marine marchande (ICS )
Comite Maritime International (CMI)*
Conseil maritime international et baltique (BIMCO )
Cristal Limited*

Republique islamique
d'Iran

Republique populair e
democratique de Core e

Suisse
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Federation of European Tank Storage Associations (FETSA)
International Group of P & I Club s
International Tanker Owners Pollution Federation Limited (ITOPF) *
Oil Companies International Marine Forum (OCIMF) *
Rdseau international des Amis de la Terre (FOEI)
Union internationale de sauvetage (ISU )
Union intemationale pour la conservation de to nature et de ses ressources (UICN )

4.3 Il a ete fait observer qu'ulterieurement l'Assemblde voudrait peut-etre envisager d'accorder l e
statut d'observateur a d'autres organisations, en relation avec les travaux preparatoires pou r
1'etablissement du Fonds SNPD qui seraient entrepris par I'Administrateur (voir le point 33 .1 de l'ordr e
du jour).

4 .4 L'Assemblde a adopte les directives sur les relations du Fonds de 1992 avec les organisation s
intergouvernementales et les organisations intemationales non gouvernementales telles que proposee s
par l'Administrateur du Fonds de 1971 a I'annexe du document 92FUNDIA .1/4 .

4 .5

	

Il a ete notd que les directives, telles qu'adoptees, seraient publiees sous la cot e
92FUND/A .1/34/1 .

5

	

Adoption du Re lement interieur

5.1 L'Assemblee a adopte le Reglement interieur de 1'Assemblde tel que propose pa r
l'Administrateur du Fonds de 1971 dans le document 92FUND/A .1/5 sous reserve des amendements
figurant aux paragraphes 5 .2 a 5.8 ci-dessous .

Article 12 - Publicite des seances

5.2 Comme 1'Assemblde n 'a pas decide a la presente session de constituer un organe subsidiaire
charge des demandes d'indemnisation (voir le point 18 de 1'ordre du jour), it a ete juge prematur e
d'examiner la question de savoir si les seances d'un organe de cc type devraient etre privees o u
publiques . It a en consequence ete decide que le texte de Particle 12 qui apparaissait entre crochet s
dans le projet de Reglement interieur devrait etre conserve et que Particle devrait etre libelle comm e
suit :

"Les seances de 1'Assemblee sont publiques, a moins que I'Assemblee Wen decid e
autrement. Les seances des organes subsidiaires sont privees, a moins que 1'Assemble e
Wen decide autrement dans un cas determine . "

5.3 L'Assemblee a decide qu'elle devrait trancher la question de savoir si les seances d'un organ e
subsidiaire charge des demandes d'indemnisation devraient etre publiques ou privees et examiner tou t
amendement derive a Particle 12 au moment de la constitution d'un organe de cc type .

Article 17 - Documentation

5 .4 De nombreuses delegations etaient d'avis que des delais devraient etre fixes pour la distribution
des documents devant etre examines a chacune des sessions de 1'Assemblee afin de leur laisser l e
temps de proceder aux consultations necessaires . D'autres delegations souhaitaient adopter une
approche plus souple, a condition que les documents soient envoyes dans les meilleurs delais .
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5 .5

	

Il a W decide que le texte de Particle 17 devrait etre identique a celui du Reglement int6rieu r
du Fonds de 1971 et We en consequence libel16 comme suit :

"L'Administrateur fait normalement tenir aux Membres lbrdre du jour provisoire d e
chaque session et les documents qui s'y rapportent 45 jours au moins avant les session s
ordinaires et 30 jours au moins avant les sessions extraordinaires . "

5 .6 Il a toutefois W reconnu que les choses 6taient diff6rentes lorsqu'il s'agissait de document s
diffus6s en relation avec des sinistres au sujet desquels it fallait disposer des toutes derniere s
informations pour pouvoir prendre des d6cisions en connaissance de cause et ne pas retarder le
r6glement des demandes . L'Assembl6e a not6 que 1'Assembl6e du Fonds de 1971 avait d6cid6 a s a
2eme session extraordinaire de charger 1'Administrateur du Fonds de 1971 d'6tudier les directives qu i
devraient s'appliquer a la distribution des documents aux sessions du Comit6 ex6cutif et de fair e
rapport a 1'Assembl6e du Fonds de 1971 a sa 19eme session en octobre 1996 .

Article 55 - Nomination de l'Administrateu r

5 .7 Apres avoir nomm6 le premier Administrateur du Fonds de 1992 (voir le point 9 de I'ordre d u
jour), l'Assembl6e a decide qu'il dtait inutile de modifier le projet de texte d'article 55 . Il a en
consequence W d6cid6 que le texte de Particle 55 qui apparaissait entre crochets dans le projet d e
Reglement interieur devrait titre conserve et que Particle devrait titre libell6 comme suit :

"Pour la nomination de 1'Administrateur, 1'Assembl6e vote au scrutin secret en s6anc e
priv6e . "

5 .8

	

Il a 6t6 note que le Reglement interieur de 1'Assembl6e du Fonds de 1992, tel qu'adopt6, serai t

publi6 sous la cote 92FUND/A .1/34/2 .

Questions d'ordre genera l

6

	

Princiges generaux

6.1 L'Assembl& a rappe16 que la Conference internationale de 1992 qui avait adopt6 les deu x
Protocoles modi€iant la Convention de 1969 sur la responsabilitd civile et la Convention de 197 1
portant creation du Fonds avait 6galement, par sa resolution 2, pri6 1'Assembl6e du Fonds de 1971 d e
dormer mission a 1'Administrateur de cc fonds d'assumer les functions pr6vues par la Convention d e
1992 portant creation du Fonds (en plus des taches qui lui incombaient en vertu de la Convention d e
1971 portant creation du Fonds), de favoriser Pentr6e en vigueur rapide du Protocole de 1992 a l a
Convention portant creation du Fonds et de proceder aux preparatifs n6cessaires en vue de la premier e
session de 1'Assembl6e de l'Organisation qui serait cr66e en vertu de cc Protocole (a savoir le Fond s

de 1992) . Il a 6galement W rappel6 que, aux termes de cette resolution, l'Administrateur 6tait

6galement prig d'entreprendre des n6gociations avec le Fonds de 1992 afin que les deux Fond s
parviennent, dans leur int6ret commun, a un accord leur permettant de partager les services d'un seu l

Secr6tariat dirig6 par 1'Administrateur .

6.2 Il a W not6 que 1'Assembl6e du Fonds de 1971 avait charg6 son Administrateur de faire les
preparatifs n6cessaires pour 1'entr6e en vigueur de la Convention de 1992 portant creation du Fond s

et de proc6der aux etudes approprides a cette fin . Il a 6galement W not6 que I'Administrateur d u
Fonds de 1971 avait fond6 ses etudes et les propositions qui en r6sultaient sur certaines hypothese s

indiqu6es dans le document 92FUND/A.1/6 .
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6.3 L'Assembl6e a rappele que 1'Assembl6e du Fonds de 1971 avait declare que le Fonds de 197 1
et le Fonds de 1992 devraient titre administres par un Secretariat commun dirige par un seul
Administrateur, du moins (ant que les Etats recevant les plus grandes quantit6s d'hydrocarbures donnan t
lieu a contribution derneureraient Parties a la Convention de 1971 portant creation du Fonds . 11 a
egalement ete rappele que, a sa 18eme session, I'Assembl6e du Fonds de 1971 avait souscrit, en regl e
generale, aux propositions formulees par I'Administrateur du Fonds de 1971 concernant un certai n
nombre de questions relatives a la structure et au fonctionnement du Fonds de 1992 . Il a ete note
que I'Assembl6e du Fonds de 1971 avait reconnu que les positions qu'elle pourrait adopter concernant
la structure on le fonctionnement du Fonds de 1992 ne constituaient que des propositions et que toute s
decisions a cet egard devraient titre prises par l'Assemblee du Fonds de 1992 . Il a, en outre, 6te note
que les propositions present6es par I'Administrateur du Fonds de 1971 a I'Assembl6e du Fonds de 199 2
se fondaient sur les observations de I'Assembl6e du Fonds de 1971 .

6.4 11 a ete note que, compte tenu des liens tres 6troits qui existeraient entre le Fonds de 1971 e t
le Fonds de 1992, I'Assembl6e du Fonds de 1971 serait appel6e a prendre certaines decisions a l a
lurnkre des decisions prises par I'Assembl6e du Fonds de 1992 a sa lere session et que, pour cett e
raison, I'Assembl6e du Fonds de 1971 tiendrait une session extraordinaire pendant la semaine o6 s e
tiendrait la Jere session de 1'Assemblee du Fonds de 1992.

Questions relatives au Secretariat et au Siege

7

	

Etat du Siege

L'Assembl6e a decide que le Fonds de 1992 aurait son siege all Royaume-Uni .

8

	

Secretariat du Fonds de 1992

8.1 L'Assembl6e a rappel6 qu'il 6tait prevu a Particle 36 quater a) de la Convention de 1992 portan t
creation du Fonds que pendant la p6riode durant laquelle la Convention de 1971 portant creation d u
Fonds et la Convention de 1992 portant creation du Fonds seraient toutes deux en vigueur, l e
Secretariat du Fonds de 1971 et I'Administrateur qui le dirigeait pourraient 6galement exercer le s
fonctions de Secretariat et d'Administrateur du Fonds de 1992 . Il a egalement ete rappele que, par
sa resolution 2, la Conf6rence internationale de 1992 avait prie 1'Assemblee du Fonds de 1971 d e
donner mission a son Administrateur d'assumer, en plus des taches qui lui incombaient en vertu d e
la Convention de 1971 portant creation du Fonds, les fonctions pr6vues par la Convention de 199 2
portant creation du Fonds, a condition que cela ne porte pas indument atteinte aux interets des Partie s
a la Convention de 1971 portant creation du Fonds . II a en outre ete rappel6 que l'Assemblee d u
Fonds de 1971 avait, a sa 18eme session, 6t6 d'avis que les deux Organisations devraient avoir u n
Secretariat commun dirige par I'Administrateur du Fonds de 1971 .

8 .2 L'Assembl6e a decide, sous reserve de 1'accord de I'Assembl6e du Fonds de 1971, que le Fond s
de 1992 et le Fonds de 1971 devraient avoir un Secretariat commun . Elle a done prie 1'Assemble e
du Fonds de 1971 d'autoriser le Secretariat de ce Fonds a administrer 6galcmcnt le Fonds de 199 2
pour le moment .

8 .3

	

11 a ete note que I'Assembl6e du Fonds de 1971 avait d6cid6 a sa 2eme session extraordinair e
d'autoriser le Secretariat du Fonds de 1971 a administrer egalement le Fonds de 1992 .

8.4 L'Assembl6e s'est interrog6e sur le point de savoir quand prevoir une transition entre la phase
ou le Fonds de 1992 serait administr6 par le Secretariat du Fonds de 1971 et la phase oil it serait dot6
de son propre Secretariat . Il a et6 note que la situation des deux Organisations changerait lorsque les
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Etats qui recevaient les plus grandes quantites d'hydrocarbures cesseraient d'etre Parties a l a
Convention de 1971 portant creation du Fonds en la d6nongant, conformement a I'article 31 du
Protocole de 1992 y relatif. L'Assembl6e a note que les conditions fix6es pour to denonciation
obligatoire de la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civile et de la Convention de 1971 portan t
creation du Fonds seraient probablement remplies au cours de I'automne de 1996 et que le s
denonciation prendraient alors effet dans 18 mois, c'est-a-dire au printemps de 1998 . Il a, en outre,
6te not6 que, une fois que les denonciations auraient pris effet, le Fonds de 1992 deviendrait le plu s
important des deux Fonds du point de vue des quantites d'hydrocarbures reques dormant lieu a
contribution et qu'il n'y aurait plus d'Etat qui soft Membre des deux Organisations . L'Assemblde a
note que, a sa 18eme session, 1'Assembl6e du Fonds de 1971 avait d6cide qu'il conviendrait de reveni r
sur cette question a un stade ultdrieur, par exemple a la fin de la p6riode transitoire (c'est-a-dir e
lorsque les denonciations obligatoires auraient pris effet et que les Etats Membres du Fonds de 1992
ne seraient plus Membres du Fonds de 1971) . Certaines ddldgations ont declare que 1'examen de cette
question ne devrait pas &re diff6r6 .

8 .5 L'Assembl6e a charge I'Administrateur d'dtudier la question des fonctions du Secretariat apre s
1'expiration de la p6riode transitoire et de lui faire rapport a sa session extraordinaire qui se tiendrai t
en octobre 1996 (voir le point 32 de 1'ordre du jour) .

8.6 L'Assembl6e a rappeld que, par sa resolution 2, la Conference internationale de 1992 avai t
recommand6 au Fonds de 1992 "de s'assurer, dans son Reglement du personnel et son Statut d u
personnel, que le personnel employ6 par le Fonds de 1971 a la date a laquelle la Convention de 197 1
portant creation du Fonds cesserait d'etre en vigueur ne recevra pas un traitement moins favorable, e u
6gard a ses conditions d'emploi, par suite du changement de personnalitd juridique de l'Organisation" .

8 .7 L'Assemblde a adopt6 une resolution (resolution N°1 du Fonds de 1992 reproduite a I'annexe I )
par laquelle elle d6clarait que, lorsque le Fonds de 1992 aurait cr66 son propre Secr6tariat, le personne l
employe par le Fonds de 1971 aurait droit a un emploi, s ' il le d6sirait, au Secretariat du Fonds d e
1992 et que ses conditions d'emploi ne seraient pas moins favorables que celles dont it b6ndficiait a u

Fonds de 1971 .

9

	

Nomination de I'Administrateu r

9.1 L'Assembl6e a prig le Fonds de 1971 d'autoriser I'Administrateur du Fonds de 1971 a exerce r
les fonctions d'Administrateur du Fonds de 1992 pendant la pdriode durant laquelle les Convention s
de 1971 et de 1992 seraient toutes deux en vigueur .

9 .2

	

II a 6t6 not6 que 1'Assembl6e du Fonds de 1971 avait d6cide, a sa 2eme session extraordinaire ,
d'autoriser son Administrateur a exercer ces fonctions .

9.3 L'Assembl6e a nommd M. M$ns Jacobsson (Suede), actuel Administrateur du Fonds de 1971 ,

aux fonctions d'Administrateur du Fonds de 1992 . Il a std decide que cette nomination prendrait effe t
imm6diatement et que son mandat expirerait le 31 d6cembre 1999, c'est-a-dire a la date de 1'expiratio n

de son contrat en taut qu'Administrateur du Fonds de 1971 .

9.4 M . M$ns Jacobsson (Suede), Administrateur du Fonds de 1971, a accepts sa nomination a u
poste d'Administrateur du Fonds de 1992 6galement et a fait part de sa gratitude pour la confianc e

renouvel ge qui lui avait W ainsi t6moign6e . Il a assure 1'Assembl6e, au nom de tous le s
fonctionnaires du Secretariat commun des deux Organisations, qu'ils feraient de leur mieux pour servi r

les Etats Membres du Fonds de 1992 comme ceux du Fonds de 1971 . 11 a d6clard que Tune des
taches essentielles du Secretariat commun serait de veiller a ce que le rdgime internationa l
d'indemnisation fonctionne de maniere a continuer de faire face aux besoins de la socidte en matiere
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d'indemnisation des dommages dus a la pollution par les hydrocarbures . 11 a declare qu'il serait crucial
que le Fonds de 1992 reroive, des gouvemements et organismes publics, ainsi que des divers int6r6t s
priv6s en cause dans les d6versements d'hydrocarbures, le ferme appui dont b6n6ficiait le Fonds d e
1971 .

9 .5 L'ancien Administrateur du Fonds de 1971, M . Reinhard Ganten (Allemagne) a exprim6 Pespoi r
que le Fonds do 1992 prospererait sous la direction de M . Jacobsson, comme 1'avait fait le Fonds
de 1971 .

9.6 11 a 06 not6 que 1'Assemblde du Fonds de 1971 avait decide a sa 2eme session extraordinaire
que le contrat de 1'actuel Administrateur du Fonds de 1971 serait revise pour lui permettre d'exerce r
des functions en vertu de la Convention de 1992 portant cr6ation du Fonds, mais que sa date
d'expiration resterait le 31 d6cembre 1999 .

10

	

Adoption du Statut du personnel

10.1 L'Assembl6e a not6 que, compte tenu de la d6cision tendant a cc que le Secretariat e t
1'Administrateur du Fonds de 1971 servent de Secretariat et d'Administrateur du Fonds de 1992 ,
1'Administrateur et ses collaborateurs ne seraient employes que par le Fonds de 1971 et qu'il n'6tait
done pas n6cessaire de pr6voir un statut du personnel distinct pour le Fonds de 1992 .

10.2 11 a et6 not6 que I'Assembl6e du Fonds de 1971 avait decidd a sa 2eme session extraordinaire
d'adopter le Statut du personnel revise du Fonds de 1971 afin de permettre aux fonctionnaires d'agi r
6galement pour le compte du Fonds de 1991

10.3 L'Assemblde a note que le Fonds de 1992 devrait adopter son propre Statut du personne l

lorsqu'il constituerait son propre Secretariat .

11

	

Partage des touts administratifs communs avec le Fonds de 197 1

11 .1 L'Assembl6e a propose a I'Assembl6e du Fonds de 1971 que pour la periode allant d u
30 mai 1996 au 31 d6cembre 1996, les touts de fonctionnement du Secretariat commun soient r6parti s
a raison de 3/a pour le Fonds de 1971 et de 1/4 pour le Fonds de 1992 et que la r6partition des tout s
pour les p6riodes suivantes soit d6cid6e annuellement par les Assembl6es des deux Fonds .

11 .2 11 a 6t6 note que I'Assembl6e du Fonds de 1971 avait, a sa 2eme session extraordinaire ,
approuv6 la r6partition des coots administratifs communs 6nonc6e au paragraphe 11.1 .

12

	

Accord de Siege

12.1 L'Assembl6e a pris note de I'Accord de Siege conclu avec le Gouvernement du Royaume-Un i
que 1'Administrateur du Fonds de 1971 avait provisoirement accept6 pour le compte du Fonds de 199 2
en sa qualit6 de repr6sentant des neufs Etats Membres du Fonds de 1992 et qui dtait entr6 en vigueur
le 30 mai 1996 (document 92FUND/A .1/12) .

12.2 L'Assembl6e a approuv6 l'Accord de Siege entre le Fonds de 1992 et le Gouvernement d u

Royaume-Uni. Elle a note que le texte de 1'Accord serait publi6 sous la cote 92FUND/A .1/34/3 .
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13

	

Accord de coo eration avec 1'Or anisation maritime internationale

13.1 L'Assemblee a approuve le texte d'un projet d'accord de cooperation entre le Fonds de 199 2
et 1'OMI (voir ]'annexe II du document 92FUND/A .1/13) qui reposait sur ]'Accord analogue qui existai t
entre le Fonds de 1971 et 1'OMI .

13.2 Le representant de 1'OMI a fait savoir a l'Assemblee que le projet d'accord serait examine pa r
le Conseil de 1'OMI en novembre 1996 mais qu'il serait soumis a ]'approbation de I'Assemblee de
POMI a sa session suivante, en novembre 1997 .

14

	

Accord de bail avec ]'Organisation maritime international e

14.1 L'Assemblee a note que les locaux que le Fonds de 1971 occupait au Siege de 1'OMI faisaien t
l'objet d'un accord, d'un permis d'occupation et d'un contrat de sous-location avec 1'OMI venant a
expiration le 31 octobre 2002 . Elle a autorise I'Administrateur a s'accorder avec le Secretaire genera l
de 1'OMI sur le texte des lettres qui seraient echangees afin d'etendre ]'application de ces document s
pour que les activites du Fonds de 1992 soient egalement couvertes .

14.2 Il a ete fait observer que la question de ]'accord de bail avec POMI devrait etre reexaminee
Iorsque le Fonds de 1992 aurait constitue son propre Secretariat .

Questions relatives aux contributions

15

	

Soumission des rapports sur les hydrocarbures

15 .1 L'Assemblee a note que 1'experience acquise au Fonds de 1971 avait montre qu'un certai n
nombre d'Etats ne soumettaient pas a temps leurs rapports sur les hydrocarbures et que, afin d'etabli r
le tonnage a utiliser pour le calcul de la quote-part par tonne, le Secretariat devait proceder a une
estimation (en se fondant sur les rapports des annees precedentes s'il en avait) de la quantite de s
hydrocarbures requs dans les Etats qui n 'avaient pas envoye de rapports. Elle a aussi pris note des
preoccupations exprimees par le Wrificateur externe des comptes du Fonds de 1971 a ce sujet .

15 .2 L'Assemblee a adopte une resolution (resolution N°2 du Fonds de 1992 reproduite a ]'annexe 11 )
attestant qu'il etait imperatif pour le bon fonctionnement du Fonds de 1992 que les Etats Membre s
remplissent les obligations qu'ils auraient en vertu de la Convention de 1992 portant creation du Fond s
et du Reglement interieur (regle 4 du Reglement interieur adopte par I 'Assemblee: voir le point 23 de
Pordre du jour) de soumettre leurs rapports sur les hydrocarbures donnant lieu a contribution a la dat e
et sous la forme prescrites .

153 L'Assemblee a examine la question visant a imposer des sanctions aux Etats qui ne soumettaien t
pas a temps leurs rapports sur les hydrocarbures au Secretariat . Elle a note les dispositions d e
]'article 15 .4 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds en vertu desquelles lorsqu'un Eta t
contractant ne remplissait pas ]'obligation qu'il avait de soumettre des rapports sur les hydrocarbure s
et que cela entrainait une perte financiere pour le Fonds de 1992, cet Etat serait tenu d'indemniser l e
Fonds pour la perte subie . L'Administrateur a ete charge d'etudier les autres mecanismes qu i
pourraient etre adoptes pour imposer des sanctions aux Etats qui ne soumettaient pas de rapport su r
les hydrocarbures et de faire rapport a I'Assemblee tors d'une session extraordinaire qui se tiendrai t
en octobre 1996 (voir le point 32 de l'ordre du jour) .

15 .4 II a ete reconnu que le Fonds de 1992 serait probablement amene a proceder a des estimations
comme indique au paragraphe 15 .1 pour determiner si la quote-part d'un Etat donne depassait 27,5%
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du montant mis en recouvrement, soit le seuil a partir duquel it etait decide d'appliquer ou non l a
proc6dure du plafonnement en vertu de Particle 36 ter de la Convention de 1992 portant creation du
Fonds. L'Assembl6e a decide que ces calculs ne devraient pas Eire ajustes meme si les quantites
indiquees dans les rapports soumis apres le calcul des factures devaient s 'av6rer nettement superieure s
aux previsions et se traduire par le fait que les hydrocarbures rerus dans 1'Etat beneficiant d u
plafonnement ne repr6sentaient plus 27,5% de la quantite totale des hydrocarbures effectivemen t
notifi6e .

16

	

Perception des contributions

16.1 L'Assemblee a note qu'un systeme de "facturation differee" avait et6 adopte par 1'Assembl6e d u
Fonds de 1971 a sa 2eme session extraordinaire . 11 a ete note que, en vertu de ce systeme ,
l'Assemblee fixerait le montant total des contributions annuelles a mettre en recouvrement pour un e
annee civile donnee mais que, simultanement, elle d6ciderait que seul un montant total inf6rieur qu i
serait specifie devrait Eire facture pour paiement au ler fevrier de ]'annee suivante, le solde ou un e
partie de ce solde etant facture plus tard dans ]'annee au cas ou cela s'avererait n6cessaire (documen t
92FUND/A .1/16) .

16.2 L'Assemblee a d6cid6 d'introduire un systeme de facturation diff6r6e tel que propose pa r
1'Administrateur du Fonds de 1971 . Elle a decide que ce systeme pourrait Eire applique au fond s
general et aux fonds des grosses demandes d'indemnisation mais elle a estime qu'il ne s'appliquerai t
notmalement que pour les fonds des grosses demandes d'indemnisation . Afin de donner au systeme
la plus grande souplesse possible, elle a laisse a I'Administrateur le soin de decider s'il conviendrai t
d'etablir les factures pour la totalite ou une partie du montant additionnel autoris6 par 1'Assembl6e .
Elie a, en outre, decide que des factures differ6es ne devraient pas Eire etablies plus dune fois pa r
annee civile . 11 a ete souligne que, au moment de la premiere facturation, it faudrait aviser le s
contributaires du montant maximal pour Iequel une facture differee pourrait etre etablie cette annee-la .
L'Administrateur a indique qu'il aviserait les contributaires au cas ou it s'avererait inutile d'6tablir de s
factures diff6rees au tours d'une ann6e donnee .

16.3 L'Assemblee a estime que sous montants dus au titre de factures differees devraient Eir e
consid6r6s comme faisant partie integrante de la mise en recouvrement de ]'annee pour laquelle
1'Assembl6e aurait fix6 le montant total des contributions annuelles .

16.4 11 a 6te decide que les contributions dues au fonds general par les contributaires d'un Eta t
devenu Membre du Fonds de 1992 pendant une annee donnee devraient Eire calculees au prorat a
s'agissant de la mise en recouvrement differee comme de la premiere mise en recouvrement de s
contributions annuelles de I'annee, le meme prorata s'appliquant a chaque mise en recouvrement .

16.5 Un certain nombre de delegations ant souligne que ]'introduction d'un systeme de facturatio n
differee ne devrait pas se faire de telle sorte que le Fonds de 1992 Wait pas suffisamment de fond s
pour honorer promptement les demandes d'indemnisation .

17

	

Plafonnement des contributions

17.1 L'Assemblee a examine un certain nombre de questions qui se posaient a propos de ]'applicatio n
des dispositions de Iarticle 36 ter de la Convention de 1992 portant creation du Fonds concernant l e
plafonnement des contributions (document 92FUND/A .1117) .

17 .2 L'Assemblee a decide que le systeme de plafonnement devrait s'appliquer s6parement pour un e
annee donnee a chaque mise en recouvrement pour le fonds general et a chaque mice en recouvrement
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pour un fonds des grosses demandes d'indemnisation . Il a W convenu qu'il faudrait faire les calcul s
de maniere a indiquer separement dans les comptes du Fonds et dans les factures envoydes aux
contributaires la mise en recouvrement de base et la mise en recouvrement additionnelle due a u
plafonnement (ou la deduction due au plafonnement pour les contributaires d'un Etat bdndficiant d u
plafonnement).

17 .3 11 a ete decide de laisser a I'Administrateur, au moment de la facturation, le soin de decider d e
plafonner ou non les contributions, etant donne qu'il pourrait alors se prononcer sur la base de chiffre s
plus complets concernant les quantites d'hydrocarbures reques que ne le pourrait 1'Assemblee .

17.4 L'Assembiee a decide que la procedure de plafonnement ne devrait pas s'appliquer aux mise s
en recouvrement ddciddes par 1'Assembl6e apres la date a laquelle I'Administrateur aurait requ des Etat s
Membres des rapports sur les hydrocarbures donnant lieu a contribution dont les quantites notifiee s
comme ayant ete revues dans tous les Etats Membres (c'est-ii-dire les Etats a 1'egard desquels l a
Convention de 1992 portant creation du Fonds serait entree en vigueur) depasseraient 750 millions d e
tonnes. Il a ete note, dans ce contexte, qu'en fonction de la date a laquelle 1'Assemblde deciderait d e
la mise en recouvrement des contributions, la procddure de plafonnement pourrait s'appliquer ou non .

Questions relatives a Pindemnisation

18

	

Examen des demandes d'indemnisatio n

18 .1 L'Assemblee a examind les consequences decoulant du fait que la Convention de 1992 portant
creation du Fonds ne prdvoyait pas de Comite executif et elle a debattu de la structure a mettre e n
place pour le traitement des demandes d'indemnisation . Il a ete note que, au tours de ces dernieres
annees, le Comite executif du Fonds de 1971 avait joue un role vital dans Pexamen des demandes .
L'Assemblee a estimd qu'il ne serait pas pratique de constituer des grouper de travail distincts pou r
traiter des demandes nees de chaque sinistre important, comme cela avait etd suggdre lors de l a
Conference intemationale de 1984 qui avait adopte le Protocole de 1984 a la Convention portant
creation du Fonds .

18.2 L'Assemblee a decide que les demandes d'indemnisation soumises en vertu de la Convention
de 1992 portant creation du Fonds devraient etre traitees a trois niveaux, c'est-a-dire pa r
I'Administrateur, un organe subsidiaire charge des demandes d'indemnisation et 1'Assemblde . Elle a
estimd que ce cadre permettrait d'accdlerer les reglements lorsqu'aucune question de principe ne s e
poserait, les Etats Membres conservant leur role de ddcision en matiere de politique gdnerale .

18 .3 L'Assemblee a decide que le Fonds de 1992 devrait 8tre dote d'un organe subsidiaire charg e
de traiter les demandes d'indemnisation . Il a, en general, dte convene que cet organe devrait examiner
les nouvelles questions de principe et les questions de politique generale au fur et a mesure qu'elle s
se presenteraient (et non pas dans 1'abstrait) et se prononcer sur les demandes qui lui seraien t
renvoyees par I'Administrateur . II a egalement ete convenu, d'une maniere gdnerale, que Porgane
subsidiaire charge des demandes d'indemnisation devrait etre habilitd a etendre les pouvoirs gendrau x
de I'Administrateur pour un sinistre donne et a faire des recommandations a 1'Assemblee, par exempl e
sur des questions de principe revetant une grande importance .

18.4 L'Assemblde a decide que la composition et la structure de Porgane subsidiaire charge de s
demandes d'indemnisation devraient, dans une grande mesure, correspondre a la composition et a l a
structure du Comitd exdcutif du Fonds de 1971 . Il a ete convenu que Porgane devrait 8tre constitu e
A la Jere session de 1'Assemblee qui suivrait la date a laquelle le nombre des Etats Membres du Fond s
de 1992 aurait atteint 25 et qu'il devrait se composer de 12 a 15 Etats Membres dlus par 1 'Assembld e
conformement 4 certains criteres qu'elle fixerait a sa session extraordinaire d'octobre 1996 (voir le
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point 32 de Pordre du jour) . II a 6t6 note que ces criteres devraient se conformer aux prescription s
6nonc6es a Particle 18.9 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds .

18 .5 12Assembl6e s'est demand6 s'il conviendrait d'61ire des membres suppl6ants a l'organe subsidiair e
charge des demandes d'indemnisation . 11 a &6 sugg&6 que ces membres suppl6ants pourraient titr e
appel6s a prendre la place d'un Etat Membre de l'organe subsidiaire lorsque ce dernier devrait s e
prononcer sur des sinistres survenus da ps cet Etat . Il a g6ndralement &6 convenu que le Membre
int6ress6 de Porgane subsidiaire ne serait pas exclu des d6bats consacr6s a ce sinistre . VAssembl6 e
a note que lVection de membres suppl6ants pourraient apporter une solution au probleme de l a
constitution d'un quorum . L'attention a W appel6e sur le fait que, en vertu de Particle vi) d u
Reglement interieur du Comit6 ex6cutif du Fonds de 1971, un membre du Comite executif (ou u n
service public de 1'Etat en question) n 'avait pas le droit de vote lorsque le Comit6 examinait sa
demande d'indemnisation .

18.6 L'Administrateur a W charg6 d'6tudier la composition, le mandat et le reglement interieur d e
Porgane subsidiaire chargd des demandes d'indemnisation, y compris ]a possibilit6 d'y 61ire de s
membres suppl6ants, et de faire rapport a I'Assembl6e, a sa session extraordinaire qui se tiendrait e n
octobre 1996 (voir le point 32 de l'ordre du jour) .

18.7 Il a W ddcid6 que, comme Porgane subsidiaire chargd des demandes d'indemnisation prendrai t
des decisions d'une grande importance pour les demandeurs et que ces decisions auraient 6galemen t
des incidences sur le niveau des contributions requises, it faudrait exiger que les representants de s
Etats Membres qui seraient membres de cet organe soumettent des pouvoirs .

18 .8 Il a W d6cid6, pour l'instant, de Bonner a 1'Administrateur le pouvoir de r6gler les demande s
jusqu'a concurrence des limites pr6vues dans le Reglement interieur du Fonds de 1971 : 1'Administrateur
serait ainsi habilitd a proc6der au reglement d6finitif de toute demande lorsqu'il estimerait que le coo t
total pour le Fonds de 1992 du reglement de toutes les demandes d'indemnisation n6es de 1'evdnemen t
en cause ne risquait pas de d6passer 2,5 millions de DTS (soit environ £2,4 millions) et it pourrait ,
en tout 6tat de cause, proceder au reglement d6finitif des demandes pr6sent6es par des particuliers et
par de petites entreprises jusqu'a concurrence d'un montant global de 666 667 DTS (soit enviro n
£645 000) pour un 6v6nement donn6 (regle 7 .4 du Reglement interieur adopt6e par I'Assembl6e : voir
]e point 23 de Pordre du jour) . L'Assemblee a decide de passer en revue ces limiter a sa sessio n
extraordinaire d'octobre 1996, lors de laquelle elle serait a meme d'envisager si, compte tenu d'616ment s
nouveaux, it serait n6cessaire d'dtendre les pouvoirs de l'Administrateur .

19

	

Criteres de recevabilit6 des demandes d'indemnisation

19.1 L'Assembl6e a tile d'avis qu'il serait essentiel de veiller a cc qu'il n'y ait pas de divergences
entre les decisions du Fonds de 1992 et celles du Fonds de 1971 concemant la recevabilit6 de s
demandes d'indemnisation, et cela d'autant plus que l'un et t'autre pourraient &re mis en cause a
1'occasion d'un meme 6v6nement . L'Assemblde a estim6 qu'it serait regrettable et d6concertant pou r
les demandeurs que les demandes d'indemnisation d'un type donnd soient rejet6es par Pun des Fond s
mais accept6es par Pautre et a ce propos, elle s'est r6f6r6e a Particle 36 quater d) de la Conventio n
de 1992 portant er6ation du Fonds qui dispose que "I'Assembl6e du Fonds de [1992] s'efforce de n e
pas prendre de decisions qui soient incompatibles aver des decisions prises par I'Assembl6e du Fond s
de 1971" .

19.2 L'Assembl6e a adopts une resolution (resolution N°3 du Fonds de 1992 reproduite a
Pannexe III) par laquelle elle a d6cid6 que le rapport du 7eme Groupe de travail intersessions du
Fonds de 1971 devrait servir de base a la politique suivie par le Fonds de 1992 en ce qui concem e
les criteres de recevabilit6 des demandes d'indemnisation, que le Fonds de 1992 devrait aussi appliquer
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les criteres enonces jusqu'ici par le Comite executif du Fonds de 1971 et que le Fonds de 1992 devrai t
s'efforcer de veiller a harmoniser, dans la mesure du possible, les decisions du Fonds de 1992 et celle s
du Fonds de 1971 relatives a la recevabilite des demandes .

19.3 Pour ce qui est de la recevabilite des demandes dans le cas de situations qui ne seraient pas
couvertes par les criteres adoptes jusqu'a present au sein du Fonds de 1971, 1'Assemblee a estime qu'i l
serait possible de garantir l'harmonisation des decisions des deux Fonds par le biais de consultation s
entre les organes competents des deux Fonds .

20

	

Manuel sur les demandes d'indemnisation

20.1 L'Assemblee a ete d'avis que, sous reserve de 1'accord de 1'Assemblee du Fonds de 1971, l e
Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 devraient publier ensemble un Manuel sur les demandes
d'indemnisation, qui serait fonde sur ('edition actuelle (4eme edition) du Manuel du Fonds de 197 1
adopte par le Comite executif a sa 43eme session et pubiie en juin 1995 . Elle a egalement estime ,
toujours sous reserve de 1'accord de l'Assemblee du Fonds de 1971, que le texte du Manuel devrai t
etre revise de maniere a rendre compte des amendements apportes a la Convention sur la responsabilit e
civile et a la Convention portant creation du Fonds da ps les Protocoles de 1992 a ces deux instruments
mais que le Manuel conserverait par ailleurs sa forme actuelle, les criteres de recevabilite de s
demandes restant inchanges .

20.2 L'Assemblee a note que I'Assemblee du Fonds de 1971 avait approuve, a sa 2eme sessio n
extraordinaire, la publication d'un Manuel conjoint sur les demandes d'indemnisation .

20.3 L'Administrateur a informe i'Assemblee qu'il avait l'intention de soumettre un projet de text e
du Manuel conjoint sur les demandes d'indemnisation aux Assemblees des deux Fonds, pour exame n
a leurs sessions d'octobre 1996 (voir le point 32 de l'ordre du jour).

21

	

Application de la Convention de 1992 portant creation du Fonds a la zone economique
exclusive

21 .1 L'Assemblee a note que le champ d'application geographique de la Convention de 1992 portan t
creation du Fonds englobe la zone economique exclusive etablie en vertu de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer . Elle a reconnu qu'afin de determiner le champ d'applicatio n
geographique de la Convention de 1992 portant creation du Fonds a 1'egard d'un Etat Membre donne,
le Fonds de 1992 devait savoir si cet Etat avait etabli une zone economique exclusive ou avait design
une zone en vertu de Particle 3a)ii) de cette convention .

21.2 L'Assemblee a adopte une resolution (resolution N'4 du Fonds de 1992 reproduite a
]'annexe IV) par laquelle elle a invite les Etats qui e(ablissent une zone economique exclusive ou qu i
designent une zone en vertu de Particle 3a)ii) de la Convention de 1992 portant creation du Fond s
avant de ratifier la Convention de 1992 portant creation du Fonds a le notifier au Secretaire genera l
de l'OMI, lorsqu'ils deposent leurs instruments de ratification de cette convention, et les Etats qu i
etablissent une zone economique exclusive ou qui designent une zone apres ratification, a en faire par t
a l'Administrateur .

21 .3 L'Assemblee a estime que la date a retenir pour decider si la Convention de 1992 portant
creation du Fonds s'applique a un dommage par pollution survenu a 1'interieur de la zone economique
exclusive d'un Etat donne (ou dans une zone determine en vertu de ]'article 3a)ii) de la Convention
de 1992 portant creation du Fonds) devrait etre celle de l'etablissement de la zone economique
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exclusive (ou de la determination de la zone), laquelle devrait etre anterieure a la date de 1'evenemen t
en question .

21 .4 L'Assemblee a examine la question de savoir comment le Fonds de 1992 devrait agir au cas
ou it y aurait un differend entre deux Etats (dont un seulement serait Membre du Fonds de 1992) a
propos de la delimitation de leurs zones economiques exclusives respectives et oil un dommage du a
une pollution par les hydrocarbures surviendrait dans la zone en litige . L'Assemblee a ete d'avis qu e
cette question devrait etre examinee par le Fonds de 1992 au moment ou une telle situation s e
produirait .

22

	

Partage _des coots communs pour des evenements mettant en cause a la fo_ is le Fonds
de 1971 et le Fonds de 1992

22.1 L'Assemblee a examine la fagon dont les touts encourus pour le traitement des evenements
mettant en cause a la fois le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 devraient etre repartis entre les deux
Fonds. L'Assemblee a ete d'avis que, sous reserve de Paccord de I'Assemblee du Fonds de 1971, i t
faudrait prevoir une certaine souplesse dans la repartition des coots encourus pour le traitement de ce s
evenements mais qu'en regle generale, it faudrait partager les coots en fonction des engagements
ultimes des deux Fonds face a l'evenement en question. L'Assemblee a egalement estime qu e
1'Administrateur devrait etre autorise a utiliser d'autres methodes lorsqu'il le juge plus equitable, pa r
exemple si, a la suite de 1'examen conjoint de demandes, le montant des indemnites a verser pour un
evenement etait en fin de compte ramene a un niveau tel que le Fonds de 1992 ne serait pas appele
A verser des indemnites .

22.2 L'Assemblee a note que 1'Assemblee du Fonds de 1971 avait approuve, a sa 2eme session
extraordinaire, le partage des coots communs pour les evenements de la maniere indiquee a u
paragraphe 22 .1 ci-dessus .

Questions d'ordre operationne l

23

	

Adoption du Reglement interieur

23.1 L'Assemblee a adopte le Reglement interieur propose par l'Administrateur du Fonds de 197 1
dans les documents 92FUND/A .1/23 et 92FUND/A.1/23/Add .1, sous reserve des modifications
indiquees dans les paragraphes qui suivent .

Regle__4.2, modele de rapport sur la reception d'hydrocarbures et notes explicatives - Rapports
sur la reception d'hydrocarbures

23 .2 Un certain nombre de delegations ont estime que les autorites gouvernementales ne devraient
pas etre tenues de "certifier" ou "contresigner" les rapports sur la reception d'hydrocarbures dorman t
lieu a contribution et elles ont done propose de modifier le libelle en consequence ,

23.3 Il a ete decide que le texte de la regle 4 .2 devrait etre libelle comme suit :

"Les rapports sont etablis par les contributaires interesses, compte tenu des note s
explicatives jointes au modele mentionne a la regle 4 .1 . Les rapports sont signes pa r
un agent competent de 1'entite qui a re4~u les hydrocarbures et par un fonctionnaire" .
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23 .4 L'Assemblde a decide que le sous-titre de la premi6re page du modele de rapport Sur l a
reception d'hydrocarbures devrait etre "Signature du rapport" et que le dernier paragraphe de cette pag e
devrait Ure libell6 comme suit :

"Le modele devrait aussi titre signd par un fonctionnaire responsable du Gouvernemen t
ou de Pautorit6 gouvernementale competente de faron a indiquer que ce gouvernement
ou cette autorit6 est certain que les renseignements qui y figurent sont exacts e t
complets" .

23.5 I1 a W decid6 que, sur le modele proprement dit de rapport sur la reception d'hydrocarbures ,
la case dans laquelle le minist6re ou 1'organisme 6tait tenu de signer devrait titre intitulde "A rempli r
par le fonctionnaire qui dtablit le rapport" .

Regles 7.4, 7 .5 et 7 .8 - Procedure a suivre pour le traitement des demandes d'indemnisatio n

23 .6 L'Assemblee n'ayant pas d6cide, a la pr6sente session, d'instituer un organe subsidiaire charg6
des demandes d'indemnisation (se reporter an point 18 de 1'ordre du jour), it a dtd decid6 que le s
regles concemant la procedure a suivre pour le traitement des demandes devraient pour l'instant etr e
analogues a celles du reglement du Fonds de 1971 .

23 .7 Il a donc W ddcid6 de conserver les textes des regles 7 .4, 7 .5 et 7 .8 qui figurent entre crochet s
dans le projet de Reglement intdrieur et que ces regles devraient We libelldes comme suit :

11 7 .4 Lorsque l'Administrateur est certain que le Fonds de 1992 est tenu, au titre d e
la Convention de 1992 portant creation du Fonds, de verser des indemnite s
pour des dommages par pollution, it peat, sans Papprobation pr6alable de
1'Assembl6e, proc6der an reglement d6finitif de toute demande d'indemnisatio n
s'il estime que le co6t total pour le Fonds de 1992 du reglement de toutes le s
demandes d'indemnisation n6es de l'ev6nement en cause ne risquent pas d e
d6passer 2,5 millions de DTS . UAdministrateur pent en tout 6tat de caus e
proceder au reglement d6finitif des demandes pr6sent6es par des particuliers e t
par de petites entreprises jusqu'a concurrence d'un montant global de 666 66 7
DTS pour un ev6nement donn6 . La date de conversion applicable est la date
de Mv6nement considers . "

"75 L'Assembl6e peut autoriser 1'Administrateur a proceder au reglement des
demandes d'indemnisation nees d'un 6v6nement donne au-dela de la limite fix6 e
a la r6gle 7 .4 du Reglement intdrieur. "

10 7 .8 L'Administrateur fait rapport a la session suivante de l'Assembl6e sur tous le s
accords pass6s en vue de soumettre des demandes d'indemnisation a une
procedure d'arbitrage en vertu de la regle 7 .3 du Reglement intdrieur et sur ton s
les reglements des demandes d'indemnisation effectu6s en vertu de la regle 7 .4
ou 7 .5 du Reglement intdrieur" .

23 .8 L'Assembl6e a d6cide que la question des procddures a suivre pour le traitement des demandes
d'indemnisation et tout amendement qu'il pourrait We n6cessaire d'apporter de ce fait au Reglemen t
interieur devraient titre examinds par 1'Assembl6e lorsqu'un organe charg6 du traitement des demande s
d'indemnisation aura W institud .

23.9 L'Assembl6e a note que le Reglement intdrieur du Fonds de 1992, tel qu'adopte, serait pub M
sous la cote 92FUND/A.1/34/4 .
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24

	

Ado tion du Reglement financier

24.1 L'Assemblee a adopte le Reglement financier propose par 1'Administrateur du Fonds de 197 1
dans le document 92FUND/A.1/24, sous reserve des modifications indiquces dans les paragrapher qu i
suivent .

Re les 1 .7 4.4 et 13.5 - References aux organes subsidiaire s

24.2 L'Assemblee n'ayant pas decide, a la presente session, d'instituer un organe subsidiaire charg e
des demandes d'indemnisation (se reporter au point 18 de Pordre du jour), it a ete decide que le s
regles concernant les organes subsidiaires devraient pour le moment etre analogues a celles d u
Reglement du Fonds de 1971 .

24.3 L'Assemblee a done decide de conserver les textes des regles 1 .7, 4 .4 et 13 .5 qui figurent entr e
crochets dans le projet de Reglement financier et que ces regles devraient etre libellees comme suit :

"1 .7 Le terme "Assemblee" designe !'Assemblee visee a Particle 17 de la Conventio n
de 1992 portant creation du Fonds ou, le cas echeant, un organe subsidiair e
cree par !'Assemblee conformement a Particle 18 .9 de la Convention de 1992
portant creation du Fonds" .

"4.4 Une fois revolus les delais prevus a Particle 6 de la Convention de 199 2
portant creation du Fonds pour intenter une action en justice concernant u n
evenement donne et apres que toutes les demandes d 'indemnisation et le s
depenses nees d'un evenement donne on( etc reglees, I'Assemblee ou, le ca s
echeant, un organe subsidiaire cree par !'Assemblee conformement au x
dispositions de Particle 18 .9 de la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds doit evaluer la situation . Si un montant important se trouve constitu e
en reserve conformement aux dispositions de Particle 4 .3 du Reglemen t
financier, !'Assemblee ou, le cas echeant, un organe subsidiaire decide soit qu e
cc montant sera rembourse de maniere proportionnelle aux personnes qui on t
verse des contributions au titre de cet evenement en vertu de !'article 12 .2b) de
la Convention de 1992 portant creation du Fonds, soit que cc montant ser a
credite proportionnellement aux comptes desdites personnes . Ces dispositions
s'appliquent egalement si, une fois reglees touter les demandes connues d u
Fonds de 1992, I'Assemblee ou, le cas echeant, un organe subsidiaire a l a
certitude qu'aucune autre demande concernant cet evenement ne sera formee
contre le Fonds de 1992 et que celui-ci ne sera appele a faire face ~ aucun e
autre depense . "

13 .5 L'Assemblee ou, le cas echeant, un organe subsidiaire cree par !'Assemble e
conformement aux dispositions de Particle 18 .9 de la Convention de 199 2
portant creation du Fonds, peut demander au Commissaire aux comptes de faire
certaines verifications spdcifiques et de presenter des rapports distinets sur leur s
resultats" .

24.4 L'Assemblee a decide que les textes des regles 1 .7, 4 .4. et 13 .5 devraient etre reexamines par
!'Assemblee lorsqu'un organe charge du traitement des demandes aura ete institue .

24.5 L'Assemblee a note que le Reglement financier du Fonds de 1992, tel qu'adopte, serait publi e
sous la cote 92FUND/A .1/34/5 .
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25

	

Nomination des commissaires aux comptes

25.1 L'Assemblde a convenu que la meme personne devrait etre nommee aux fonctions d e
Commissaire aux comptes du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 .

25.2 L'Assembl6e a nomme le Contr6leur et v6rificateur g6neral du Royaume-Uni aux fonctions de
Commissaire aux comptes du Fonds de 1992 . Il a ete decidd que son premier mandat devrait couri r
du 30 mai 1996 au 31 decembre 1998 (de mani&e que les dates d'expiration des mandats de s
commissaires aux comptes des deux Organisations coincident), sa premiere (ache 6tant la v6rificatio n
des comptes du premier exercice financier, et qu'il devrait par la suite titre nomm6 pour des mandat s
de quatre ans .

Questions financiere s

26

	

Adoption du budget pour 199 6

26 .1 L'Assembl6e a adopt6 le budget du Fonds de 1992 dtabli pour la pdriode allant du 30 mai au
31 decembre 1996, les credits pr6vus an titre des depenses administratives se montant au tota l
a £338 508, tel que propose par I'Administrateur du Fonds de 1971 dans Pannexe au documen t
92FUND/A.1/26 .

26.2 Il a W note que I'Administrateur devrait soumettre un projet de budget pour 1997 a une session
extraordinaire de 1'Assemblde qui se tiendrait en octobre 1996.

27

	

Fonds de roulement

27.1 L'Assembl6e a note que, conformement au Reglement financier (article 7 .1b) adopt6 par
l'Assembi6e : voir le point 24 de l'ordre du jour), le Fonds de 1992 devrait maintenir un fonds d e
roulement au niveau fixe par l'Assembl6e, laquelle pouvait se prononcer pdriodiquement a cet egard .

27 .2 Compte tenu de la decision qu'elle avait prise de differer la premiere mise en recouvrement des
contributions jusqu'a la session extraordinaire (voir le point 28 de 1'ordre du jour) qui se tiendrait en
octobre 1996, date a laquelle elle devrait etre plus a meme de d6terminer un juste niveau d e
contributions, 1'Assembl6e a decide, pour la m6me raison, de diff6rer sa decision concernant le nivea u
du fonds de roulement du Fonds de 1992 .

28

	

Calcul des contributions annuelle s

28.1 L'Assembl6e a estim6 qu'il serait pr6f6rable de differer la premiere mise en recouvrement de s
contributions au Fonds de 1992 jusqu'a la session extraordinaire qu'elle tiendrait en octobre 1996 (voi r
le point 32 de I'ordre du jour) . 11 a 6te reconnu que cette demarche retarderait Pautonomie financier e
du Fonds de 1992 et que ce dernier serait donc dans 1'obligation d'effectuer des emprunts .

28.2 L'Assemblde a invite 1'Assembl6e du Fonds de 1971 a autoriser I'Administrateur du Fonds d e
1971 a mettre a la disposition du Fonds de 1992 les fonds necessaires dont it aurait besoin pou r
couvrir ses depenses administratives et assurer le versement des indemnit6s au cours des huit premier s
mois de son fonctionnement (c'est-a-dire jusqu'a ce qu'il reroive les contributions en f6vrier 1997) .

28.3 Il a 6t6 not6 que, a sa 2eme session extraordinaire, 1'Assembl6e du Fonds de 1971 avait autoris 6
I'Administrateur du Fonds de 1971 a mettre a la disposition du Fonds de 1992 les fonds n6cessaires
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pour autant que vela ne nuise pas au bon fonctionnement du Fonds de 1971 . 11 a en outre e16 note
que I'Assembl6e du Fonds de 1971 avait d6cid6 que le Fonds de 1992 recevrait le ter f6vrier 1997
la facture concemant les fonds qui lui auraient W fournis pour couvrir ses d6penses administratives ,
laquelle devrait etre pay6e imm6diatement, et qu'il recevrait, a la meme date, la facture concemant le s
fonds, avec int6r6ts, qu51 aurait obtenus pour assurer le versement des indemnit6s dues en vertu d e
la Convention de 1992 portant creation du Fonds .

28.4 Compte tenu de la d6cision prise par PAssemblde du Fonds de 1971, I'Assembl6e a d6cid6 d e
diff6rer la premiere mise en recouvrement des contributions jusqu'a la session extraordinaire qui se
tiendrait en octobre 1996 (voir le point 32 de Pordre du jour) .

28.5 L'Assembl6e a estim6 que les contributions devraient We exigibles a la meme date que le s
contributions au Fonds de 1971 (c'est-a-dire normalement le ter f6vrier) et que les contributaires dan s
les Etats a la fois Membres du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 recevraient une seule facture qu i
couvrirait les deux Fonds .

Questions d'ordre administratif genera l

29

	

Ragports annuels

29.1 12Assembl6e a estim6 que, 6tant donn6 le lien 6troit qui existerait entre le Fonds de 1992 e t
le Fonds de 1971, it serait prdf6rable que le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 publient des rapport s
annuels communs, du moins aussi longtemps que les deux Organisations seront administr6es par u n
Secretariat commun. L'Assembl6e a proposd que ce rapport annuel commun soit publi6, sous rdserv e
de I'approbation de I'Assembl6e du Fonds de 1971, et que pour 1996, ce rapport couvre les activit6 s
exerc6es par le Fonds de 1992 pour la pdriode courant du 30 mai au 31 d6cembre 1996 ainsi que les
activit6s men6es par le Fonds de 1971 au tours de l'ann6e civile de 1996 .

29.2 Il a W note qu'a sa 2eme session extraordinaire, I'Assembl6e du Fonds de 1971 avait approuv d
la proposition du Fonds de 1992 visant a ce que les deux Fonds publient des rapports annuels
communs .

30

	

Autres questions d'ordre administrati f

30.1 Afin d'6tablir une distinction nette entre les deux Organisations cr66es en vertu des Convention s
de 1971 et de 1992 portant creation des Fonds, I'Assembl6e a d6cid6 qu'il conviendrait d'utiliser l a
terminoiogie suivante :

Convention de 1971 portant
creation du Fonds

Convention de 1992 portan t
creation du Fonds

Nom int6gral Fonds international Fonds internationa l
d'indemnisation de 1971 pour les d'indemnisation de 1992 pour le s
dommages dus a la pollution par dommages dus a la pollution par

les hydrocarbures les hydrocarbures

Expression abr6gde Fonds de 1971 ou Fonds de 1992 ou
FIPOL de 1971 FIPOL de 1992
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30.2 Dans les cas ou it serait n6cessaire ou opportun de faire reference a la fois au Fonds d e
1971 et au Fonds de 1992, 1'Assembl&e a decidd qu'il conviendrait d'utiliser la terminologi e
suivante :

Reference commune

Nom integral ponds internationaux d'indemnisation pour les dommages dus a l a
pollution par les hydrocarbures ou Fonds internationaux de 1971 e t

de 1992 pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbure s

Expression abregde Les FIPOL ou les FIPOL de 1971 et de 1992 ou
les Fonds de 1971/1992

303 UAssembl6e a decidd qu'il serait preferable d'utiliser le m6me embleme (de forme et de couleu r
identiques) pour le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 et a dons demand6 a 1'Assemb16e du Fond s
de 1971 d'autoriser le Fonds de 1992 a utiliser son embleme .

30 .4 Il a 6t6 not6 qu'a sa Urne session extraordinaire, 1'Assemblde du Fonds de 1971 avait decid d
d'utiliser le m6me embleme pour le Fonds de 1992 et pour le Fonds de 1971 .

Questions d'ordre conventionne l

31

	

D_enonciation obligatoire de la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civile et de la
Convention de 1971 portant creation du Fond s

31 .1 L'Assembl6e a note qu'il 6tait probable que les conditions pr6vues pour la d6nonciation
obligatoire de la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civile et de la Convention de 1971 portan t
creation du Fonds soient remplies au cours de 1'automne de 1996 - c'est-a-dire lorsqu'une quantit 6
totale de 750 millions de tonnes d'hydrocarbures donnant lieu a contribution aurait W reque dans les
Etats ayant ddpos6 des instruments de ratification a Hgard du Protocole de 1992 a la Convention

portant creation du Fonds . 11 a W not6 en outre que les Etats Parties au Protocole de 1992 a l a
Convention portant creation du Fonds ainsi que les Etats ayant d6pos6 des instruments de ratificatio n
a Hgard de ce protocole devraient alors d6noncer la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civil e
et la Convention de 1971 portant creation du Fonds dans les six mois suivant la date a laquelle l a
quantit6 de 750 millions de tonnes d'hydrocarbures donnant lieu a contribution aurait W atteinte, ave c
effet 18 mois apres la date du d6p6t de l'instrument de ratification qui aurait d6clench6 l a

d6nonciation obligatoire .

31 .2 L'Administrateur a attird l'attention des deldgations sur le fait que, si un Etat qui avait ratifi 6
le Protocole de 1992 a la Convention portant creation du Fonds ne ddnongait pas la Convention d e
1969 sur la responsabilit6 civile et la Convention de 1971 portant creation du Fonds a 1'expiration d u
d6lai de six mois susmentionn6, it serait r6put6 avoir d6nonc6 le Protocole de 1992 a la Conventio n
portant creation du Fonds au terme de ce d6lai de six mois et cesserait donc d'etre Membre du Fond s

de 1992 douze mois plus tard .

31 .3 L'Assembl6e a invit6 les d6l6gations b6n6ficiant du statut d'observateur a tenir le Secretaria t
inform6 des progres r6alis6s dans leurs Etats respectifs en vue de la ratification des Protocoles de

1992 .
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Autres questions

32

	

Date de la prochaine session

32.1 L'Assemblee a decide de tenir une session extraordinaire pendant la semaine d u
21 au 25 octobre 1996 a Londres, c 'est-a-dire au tours de la 19eme session de I'Assembl6e du Fonds
de 1971 .

32.2 II a egalement ete decide, sous reserve de I'approbation de I'Assembl6e du Fonds de 1971, qu e
les futures sessions ordinaires de 1'Assemblee devraient si possible se tenir en meme temps que celle s
de I'Assembl6e du Fonds de 1971, c'est-a-dire en septembre/octobre de chaque annee .

32.3 L'Administrateur a indique qu'a Pavenir, it serait peut-etre difficile d'achever en une semain e
les travaux de 1'Assemblee du Fonds de 1992 et de I'Assembl6e du Fonds de 1971, de meme que le s
travaux du Comite executif du Fonds de 197I . Il a suggere qu'il serait donc peut-etre necessaire d e
prevoir plus de cinq jours pour ces reunions pendant I'automne de 1997 .

33

	

Divers

33 .1 Convention Internationale sur la responsabilite et l'indemnisation pour les dommages lies au
transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses

33.11 L'Assemblee a note les renseignements donnes dans le document 92FUND/A .1/33 concernan t
la Convention Internationale sur la responsabilite et l'indemnisation pour les dommages lies a u
transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses (Convention SNPD), laquell e
avait ete adoptee le 3 mai 1996 par la Conference Internationale convoquee sous les auspices d e
POMI. It a ete note que la Convention SNPD prevoyait I'instauration d'un systeme d'indemnisation
semblable a celui qui avait ete etabli en vertu de la Convention sur la responsabilite civile et de l a
Convention portant creation du Fonds et que la charge financiere serait partagee entre les armateur s
et les chargeurs . Il a ete note en outre que la responsabilite premiere serait imposee au proprietair e
du navire, tandis qu'une tranche d'indemnisation additionnelle serait fournie par le Fonds internationa l
d'indemnisation pour les dommages dus aux substances nocives et potentiellement dangereuse s
(Fonds SNPD) finance par les chargeurs et que le fonetionnement du Fonds SNPD en vertu de l a
Convention SNPD suivrait de tres pres le fonctionnement du Fonds de 1992 en vertu de la Conventio n
de 1992 portant creation du Fonds .

33 .1 .2 It a ete note que, dans une resolution adoptee par to Conference (resolution 1), I'Assembl6 e
du Fonds de 1992 avait ete invitee a donner mission a 1'Administrateur du Fonds de 1992 d'assumer ,
en plus des taches qui lui incombaient en vertu de la Convention de 1992 portant creation du Fonds ,
les taches administratives necessaires a la mise en place du Fonds SNPD, conformement au x
dispositions de la Convention SNPD, a condition que cela ne porte pas indument atteinte aux interet s
des Etats Membres du Fonds de 1992, notamment d 'entreprendre des negotiations avec I 'OMI afin de
permettre au Fonds SNPD de conclure des accords, le plus rapidement possible, sur les locaux et le s
services d'appui necessaires . L'Assemblee a note en outre que le Fonds de 1992 avait ete pri e
d'entreprendre, au nom du Fonds SNPD, des negotiations avec le Gouvernement hote afin que l a
question des privileges, immunites et facilites accordes au Ponds SNPD puisse etre examinee et regle e
de fagon satisfaisante d'un commun accord . II a ete note en outre qu'il etait indique dans cett e
resolution que le Fonds de 1992 assumerait de telles taches, etant entendu que tous les frais engage s
seraient rembourses par le Fonds SNPD .

33.1 .3 L'Assemblee a donne pour instruction a 1'Administrateur de s'acquitter des taches prevues pa r
la Conference SNPD .
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33 .2

	

Comitd d'audit

33 .2 .1 L'Assemblee a note qu'a sa 2eme session extraordinaire, l'Assemblee du Fonds de 1971 avai t
examine la question de savoir s'il fallait creer un comite d'audit pour cette Organisation, mais avai t
decide d'examiner la question plus avant a sa session d'octobre 1996 .

33 .2 .2 Il a ete decide qu'il serait pr6maturd que L'Assemblee envisage la creation d'un Comitd d'audi t
au titre du Fonds de 1992 .

33 .3

	

R6glement des differends

33.3.1 Compte tenu de l'augmentation du nombre de cas dans lesquels le Fonds de 1971 s 'est trouvd
engage dans de longues poursuites eu dgard a des sinistres qui avaient mis en cause cette Organisation,
it a ete suggerd d'etudier la possibilitd de prdvoir d'autres procedures pour le reglement des differends .

33 .3.2 L'Assemblee a charge 1'Administrateur d'entreprendre une etude des autres procedures d e
reglement des differends (comme !'arbitrage) et de faire rapport a l'Assemblee a sa session
extraordinaire qui se tiendrait en octobre 1996 .

34

	

Adoption du compte rendu des decisions de la We session

Le projet de compte rendu des decisions, tel qu'il figure dans le document 92FUND/A .1/WP.2 ,
a ete adopts .
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ANNEXE I

Resolution N°1 - Position des fonctionnaires du Secretariat du Fonds de 1971

L'ASSEMBL$E DU FONDS INTERNATIONAL D ' INDEMNISATION DE 1992 POUR LES DOMMAGES DUS A
LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES (Fonds de 1992) ,

NOTANT que le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 seront administres par un Secretaria t
commun dirige par un seul Administrateur, du moins aussi longtemps que les Etats qui reroivent le s
plus grandes quantites d'hydrocarbures donnant lieu a contribution demeureront Parties a la Convention
de 1971 portant creation du Fonds ,

RAPPELANT le paragraphe 3a) du dispositif de la resolution 2 de la Conference international e
qui a adopte le Protocole de 1992 a la Convention de 1971 portant creation du Fonds, concernant l a
position du personnel employe par le Fonds de 1971 a la date a laquelie la Convention de 197 1
portant creation du Fonds tessera d'etre en vigueur,

RECONNAISSANT la necessitd de garantir la position du personnel employe par le Fonds d e
1971 lorsque le Fonds de 1992 etablira son propre Secrdtariat ,

DECLARE que, lorsque le Fonds de 1992 etablira son propre Secretariat, le personnel employ e
par le Fonds de 1971 sera, s'il le ddsire, mute a ce Secretariat et recevra dans ce cas un traitemen t
qui ne sera pas moins favorable, eu dgard a ses conditions d'emploi, par suite du changement d e
personnalite juridique de son employeur .
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ANNEXE II

Resolution N°2 - Soumission des rappor(s Sur les hydrocarbures

L ' ASSEMBLEE DU FONDS INTERNATIONAL D ' INDEMNISATION DE 1992 POUR LES DOMMAGES DUS A
LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES (Fonds de 1992),

CONSCIENTE des obligations auxquelles sont tenus les Etats Membres de soumettre de s
rapports Sur la reception d'hydrocarbures donnant lieu a contribution, conformement a Particle 15 .2 de
la Convention de 1992 portant creation du Fonds ,

RECONNAISSANT que ces rapports revetiront une importance cruciale pour la bonne march e
du Fonds de 1992, etant donne qu'ils servent de base au calcul des contributions ,

NOTANT que ces rapports seront egalement indispensables pour determiner la date a laquell e
les dispositions de Particle 36 ter de la Convention de 1992 portant creation du Fonds concernant l e
plafonnement des contributions cesseront de s'appliquer ,

RAPPELANT qu'au Fonds de 1971 it a et6 constate que ces rapports ne parvenaient pas toujours
au Secretariat a la date ou sous la forme prescrites dans le Reglement interieur et que certains rapports
6taient incomplets ,

PRIE INSTAMMENT les Etats Membres de faire le necessaire pour que les rapports Sur le s
hydrocarbures donnant lieu a contribution qui ont ete regus dans leur territoire soient soumis a temp s
Sur les formulaires prescrits et qu'ils contiennent les indications stipulees dans la Convention de 199 2
portant creation du Fonds et dans le Reglement interieur ,

ET DEMANDS aux Etats Membres ou personne nest tenu de contribuer au Fonds de 1992 d e
soumettre des rapports certifiant que tel est le cas en ce qui concerns 1'Etat considers, comme cela es t
prescrit daps le R~glement interieur .
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ANNEXE III

Resolution N°3 - Recevabilite des demandes d'indemnisatio n

L' ASSEMBLEE DU FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION DE 1992 POUR LES DOMMAGES DUS A

ILA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES (Fonds de 1992) ,

CONSCIENTE de la necessite d'etablir, sans tarder, la politique generale du Fonds de 1992 e n
matiere de recevabilite des demandes d'indemnisation ,

NOTANT que 1'un des objectifs du regime international d'indemnisation est d'adopter des regle s
et des procedures internationales uniformes pour determiner les questions de responsabilite et offri r
une indemnisation adequate ,

NOTANT EN OUTRE que les definitions du "dommage par pollution" et des "mesures d e
sauvegarde" donnees dans la Convention de 1992 portant creation du Fonds, lesquelles forment la bas e
des criteres de recevabilite, sont les memes que celles qui figurent dans la Convention de 1971 portant
creation du Fonds, sauf sur un point a l'egard duquel un texte modifie a ete adopte en 1992 afin d e
codifier l'interpretation de la definition du "dommage par pollution", telle qu'elle a ete decidee pa r
1'Assemblee du Fonds international d'indemnisation de 1971 pour les dommages dus a la pollution pa r
les hydrocarbures (Fonds de 1971) ,

CONSCIENTE de la necessite de veiller a harmoniser les decisions du Fonds de 1992 et celle s
du Fonds de 1971 relatives a la recevabilite des demandes ,

RAPPELANT que le 7eme Groupe de travail intersessions, tree par I'Assemblee du Fonds d e
1971, avait requ pour mandat d'examiner les criteres generaux de recevabilite des demande s
d'indemnisation pour les "dommages par pollution" et les "mesures de sauvegarde" dans le cadre d e
la Convention de 1969 sur la responsabilite civile et de la Convention de 1971 portant creation d u
Fonds, ainsi que des Protocoles de 1992 y relatifs ,

RAPPELANT EN OUTRE que I'Assemblee du Fonds de 1971 a appuye le rapport du 7eme
Groupe de travail intersessions sur les criteres de recevabilite des demandes d'indemnisation ,

NOTANT EGALEMENT que le Comite executif du Fonds de 1971 a pris un certain nombr e
d'autres decisions sur la recevabilite des demandes ,

DECIDE que le rapport du 7eme Groupe de travail intersessions du Fonds de 1971 (publie sou s

la cote FUND/A.17/23) servira de base a la politique du Fonds de 1992 concemant les criteres d e

recevabilite des demandes ,

DECIDE que le Fonds de 1992 devrait appliquer les criteres arretes jusqu'ici par le Comite
executif du Fonds de 1971 lorsqu'il sera appele a se prononcer sur la recevabilite des demandes ,

AFFIRME que le Fonds de 1992 s'efforcera de veiller a harmoniser, autant que possible, Ie s
decisions du Fonds de 1992 et celles du Fonds de 1971 relatives a la recevabilite des demandes .
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ANNEXE IV

Resolution N '4 - Etablissement d'une zone economique exclusive on d'une zone determinee

L' ASSEMBLEE DU FONDS INTERNATIONAL D ' INDEMNISATION DE 1992 POUR LES DOMMAGES DUS A
LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES (Fonds de 1992),

NOTANT que Particle 3a)ii) de la Convention de 1992 portant creation du Fonds prdvoit qu'un e
indemnisation est payable par le Fonds de 1992 au titre des dommages par pollution survenus dan s
la zone economique exclusive d'un Etat contractant, etablie conformement au droit international, ou ,
si un Etat contractant n'a pas dtabli cette zone, dans une zone situee au-dela de la mer territoriale d e
cet Etat et adjacente a celle-ci, determinee par cet Etat conformement au droit international et ne
s'etendant pas au-dela de 200 milles marins des lignes de base a partir desquelles est mesuree l a
largeur de la mer territoriale ,

RECONNAISSANT qu'il sera essentiel pour le fonctionnement du Fonds de 1992 de savoir s i
un Etat Membre a etabli une zone economique exclusive ou a determine une zone ,

NOTANT que le Fonds de 1992 aura aussi besoin de connaitre Mtendue de la zone economiqu e
exclusive etablie ou de la zone determinde par un Etat Membre, ainsi que la date de 1'etablissemen t
ou de la determination ,

PRIE INSTAMMENT les Etats de notifier au Secrdtaire general de 1'Organisation maritim e
internationale, lors du depot de leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation o u
d'adizesion a la Convention de 1992 portant creation du Fonds, la delimitation de leur zon e
economique exclusive ou de leur zone, si elle est deja etablie ou determinde ,

ET PRIE les Etats Membres qui dtablissent une zone economique exclusive ou determinent un e
zone apres 1'entr6e en vigueur de la Convention de 1992 portant creation du Fonds a leur dgard d e
notifier a i'Administrateur du Fonds de 1992 la delimitation de cette zone 6conomique exclusive ou
zone determinee et la date de Ntablissement ou de la determination .


